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ORIGINAL: anglais 

DATE: 17 novembre 1976 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENilVE 

CON SElL 

Troisieme session extraordinaire 

Geneve, 1es 16 et 17 novembre 1976 

COMPTE RENDU 

adopts par 1e Consei1 

Ouverture de 1a session 

1. Le Consei1 de 1'UPOV (ci-apres denomme "1e Consei1") a tenu sa troisieme 
session extraordinaire a Geneve 1es 16 et 17 novembre 1976. La liste des par
ticipants figure a l'annexe I du present document. 

2. La session est ouverte par M. B. Laclaviere (France), President du Conseil, 
qui souhaite la bienvenue aux participants. 

Adoption de l'ordre du jour 

3. Le Consei1 adopte l'ordre du jour figurant dans 1e document C(Extr.)/III/1, 
apres avoir decide de commencer par 1es points 5 et 6. 

Adoption du compte rendu de 1a quatorzieme session du Comite consu1tatif et du 
compte rendu de 1a dixieme session ordinaire du Consei1 

4. Les deliberations se derou1ent sur 1a base des documents CC/XIV/2 et C/X/11. 

5. Le Conseil adopte ces comptes rendus a 1'unanimite apres avoir decide d i 
apporter quelques modifications. Les versions corrigees figurent dans les 
documents CC/XIV/3 et C/X/12, respectivement. 



0 7 2 C'l 

C (Extr.) /III/5 
page 2 

Examen de la demande d'adhesion a la Convention UPOV presentee par la 
Republigue d'Afrigue du Sud 

6. Les deliberations se deroulent sur la base du document C(Extr.)/III/2. En 
presentant ce document, le Secretaire general adjoint souligne que les formalites 
de la procedure de demande prevues aux articles 32(2) et 33(1) de la convention 
ont ete remplies et qu'apres avoir examine la loi sur la protection des obtentions 
vegetales adoptee en 1976 par la Republique d'Afrique du Sud (ci-apres denornrnee 
"l'Afrique du Sud") le Bureau de l'Union est convaincu que les dispositions de 
cette loi constituent une base suffisante pour l'adhesion de l'Afrique du Sud 
a la Convention UPOV. 

7. La delegation des Pays-Bas demande quelques details sur la procedure d'attri
bution a un Etat de la qualite de "pays de Convention", prevue a l'article l.vii) 
de la loi sur la protection des obtentions vegetales adoptee par l'Afrique du Sud 
en 1976. La reponse du Secretaire general, qui donne satisfaction a la delegation 
des Pays-Bas, est que l'article mentionne est une disposition courante des droits 
des Etats qui appliquent le systeme "double" c'est-a-dire dans lesquels les dis
positions des traites internationaux ne prennent effet et ne sont appliquees par 
les tribunaux qu'apres avoir ete converties en dispositions de la legislation 
nationale. Par consequent, en ce qui concerne les obligations decoulant d'un 
traite multilateral, un Etat de cette categorie doit promulguer une ordonnance 
precisant, pour chacun des autres Etats parties a ce traite, que les deux Etats 
sont lies par les obligations decoulant de ce traite. Le Royaume-Uni applique 
le meme systeme pour la Convention UPOV. 

8. Se referant au cinquieme paragraphe de la note du 6 octobre 1976 adressee 
par l'Arnbassade de la Republique d'Afrique du Sud au Departement politique fede
ral de la Confederation suisse (document C(Extr.)/III/2, annexe II), dans lequel 
les autorites sud-africaines ont declare que la Convention s'appliquera a "l'en
semble du territoire" de la Republique d'Afrique du Sud, la delegation des 
Pays-Bas demande si "l'ensernble du territoire" s'entend cornrne comprenant la 
Namibie- quelquefois appelee Sud-Ouest africain. Le representant de l'Afrique 
du Sud repond que cela n'est pas le cas. 

9. La delegation de la Republique federale d'Allemagne indique qu'elle desi
rerait soulever quelques points de detail au sujet de la loi sur la protection 
des obtentions vegetales adoptee par l'Afrique du Sud en 1976; ces points de 
detail n'empechent cependant pas d'accepter la demande d'adhesion de l'Afrique 
du Sud a la Convention UPOV. Le Conseil decide que ces questions pourront etre 
discutees entre le Bureau de l'Union et les autorites sud-africaines, lorsque 
l'Afrique du Sud sera membre de l'UPOV. 

10. Apres ces remarques, le Conseil accepte a l'unanimite la demande d'adhesion 
ala Convention UPOV presentee par l'Afrique du Sud, etant entendu que l'Afrique 
du Sud ne deposera son instrument d'adhesion a la Convention que lorsque la loi 
de 1976 sur la protection des obtentions vegetales sera entree en vigueur et que 
le nombre requis d'especes sera adrnis au benefice de la protection. 

ll. Le President indique que, la decision ayant ete prise a l'unanirnite des 
Etats membres, la demande est definitivernent acceptee en vertu du paragraphe IV 
du Reglement du Conseil (document UPOV/INF/4, deuxieme partie) et qu'elle n'a 
pas a etre reexarninee lors d'une session ulterieure du Conseil. 

12. Les representants de l'Afrique du Sud remercient chaleureusement, au nom de 
leur Gouvernement, les delegations des Etats mernbres de cette decision. Ils 
promettent que toute disposition de la legislation sud-africaine, telle que 
l'article 8.2) de la loi de 1976 sur la protection des obtentions vegetales, qui 
pourrait etre consideree cornrne un obstacle a l'application pleine et entiere de 
la Convention UPOV, sera modifiee a la premiere occasion. Le President et le 
Secretaire general adressent leurs felicitations aux representants de l'Afrique 
du Sud. 
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Demande d'examen de la comptabilite avec la Convention UPOV de la legislation 
de la Nouvelle-Zelande et de son application pratique, presentee par le Bureau 
des varietes vegetales de ce pays 

13. Les deliberations se deroulent sur la base du document C(Extr.)/III/3, en 
particulier de son annexe I contenant la lettre adressee par le Bureau des varie
tes vegetales de la Nouvelle-Zelande au Secretaire general de l'UPOV. 

14. Le Conseil decide qu'il incombe au Bureau de l'Union de donner son avis aux 
autorites de la Nouvelle-Zelande sur la compatibilite de la legislation de ce 
pays avec la Convention UPOV, et que le Conseil n'a pas a se prononcer pour l'ins
tant sur cette question. En repondant a la demande du Bureau des varietes vege
tales de la Nouvelle-Zelande, le Bureau de l'Union devra done modifier le para
graphe 2 du projet de reponse figurant dans l'annexe II du document C(Extr.)/III/3. 

15. Le Conseil invite le Bureau de l'Union a attendre la fin de l'annee pour 
repondre aux autorites neo-zelandaises afin que les Etats membres aient le loisir 
d'etudier la legislation de la Nouvelle-Zelande sur la protection des obtentions 
vegetales et son application pratique et de transmettre leurs observations even
tuelles au Bureau de l'Union. 

Calendrier de preparation de la Conference diplomatique de l'UPOV de 1978 

16. Le Conseil approuve le calendrier de preparation de la Conference diplomati
que de l'UPOV de 1978 qui figure dans l'annexe II du present document. Il decide 
en outre, sur proposition du Secretaire general adjoint, que la cinquieme session 
du Comite d'experts pour l'interpretation et la revision de la Convention se tien
dra du 8 au 10 mars 1977 (et non, comme convenu lors de sa dizieme session ordi
naire, du 7 au 10 mars), et que les deux premiers jours, la session se tiendra en 
presence de delegations "observateurs" d'Etats non membres et d'organisations 
internationales non gouvernementales. 

Contributions des Etats membres 

17. Le Secretaire general informe les Etats membres que la contribution annuelle 
de l'un d'entre eux, qui etait due en janvier 1976, n'est toujours pas payee et 
qu'il y a eu des difficultes lorsqu'il a fallu faire face a certaines depenses 
courantes. Il prie instamment les Etats membres de payer leurs contributions 
pour l'exercice 1977 avec autant de ponctualite que possible afin d'eviter de 
serieux problemes financiers au debut de l'exercice. Il ajoute que le recours 
au fonds de roulement impliquerait une reduction des interets prevus au compte 
des recettes dans le budget de 1977. 

Reunion de l'ASSINSEL a Monterey 

18. Le President indique qu'il a propose au President de l'ASSINSEL que cette 
organisation et l'UPOV elaborent une brochure a presenter aux participants a la 
reunion que l'ASSINSEL doit tenir a Monterey (Californie) en mai 1977. Cette 
brochure, qui pourrait comporter cinq a six pages, aurait pour but de faire mieux 
connaitre l'ASSINSEL et l'UPOV aux Etats-Unis d'Amerique et de fournir aux selec
tionneurs americains des arguments en faveur de l'adhesion de leur pays a la 
Convention UPOV. Elle pourrait etre constituee de deux parties : l'une, preparee 
par l'ASSINSEL, montrerait l'interet de la protection des obtentions vegetales 
pour les selectionneurs americains, et l'autre, preparee par l'UPOV, expliquerait 
les objectifs de l'UPOV, de meme que les avantages que retireraient les Etats-Unis 
d'Amerique de leur adhesion a la Convention. Le President indique que le Comite 
executif de l'ASSINSEL se prononcera sur cette proposition lors de la session 
qu'il doit tenir au Danemark le 9 decembre 1976 et que le President de l'ASSINSEL 
a propose de creer un petit comite de redaction commun charge de rediger cette 
brochure. Il demande au Conseil d'autoriser le Secretaire general adjoint a 
discuter de cette question avec l'ASSINSEL et a representer l'Union au sein du 
comite de redaction, au cas ou il serait cree. Le Comite accepte cette proposi
tion. 
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Symposium de la CIOPORA a Budapest 

20. Le Secretaire general adjoint informe le Conseil que la CIOPORA envisage 
de tenir un symposium a Budapest pendant la deuxieme moitie d'avril 1977, a une 
date encore non precisee. D'apres les indications de M. Rayon, Secretaire 
general de cette organisation, trois sujets principaux seront abordes au cours 
de ce symposium, l'un d'entre eux concernant l'UPOV et ses activites. Ace pro
pos, la CIOPORA demandera a un representant de l'UPOV de faire un expose. 
M. Rayon vient a Geneve le vendredi 19 novembre 1976 pour discuter brievement 
de la preparation du symposium avec des representants du Bureau de l'Union et 
si possible aussi avec un ou deux representants des Etats membres. Le Conseil 
prend note des informations qui precedent. 

21. Le Conseil a adopte le present 
compte rendu a l'unanimite a sa seance 
du 17 novembre 1976. 

[Deux annexes suivent] 
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LIST OF PARTICIPANTS/LISTE DES PARTICIP&~TS/TEILNEHMERLISTE 

I. MEMBER STATES/ETATS HEHBRES/VERBANDSSTAATEN 

DENMARK/DANEMARK/DANEMARK 

0730 

Mr. F. ESPENHAIN, Vid. ass., Plantenyhedsnaevnet, Tystofte, 4230 Skaelsk¢r 

Mr. F. RASMUSSEN, Director, Plantenyhedsnaevnet, Tystofte, 4230 Skaelsk·¢r 

FRANCE/FRANKREICH 

M. B. LACLAVIERE, President du Conseil de l'UPOV, Secretaire general du Cornite 
de la protection des obtentions ve0etales, 11, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

M. C. HUTIN, Directeur de recherches, INRA-GEVES, G.L.S.M., La Hiniere, 
78000 Versailles 

GERMANY (FED. REP. OF)/ALLEMAGNE (REP. FED. D')/DEUTSCHLAND (BUNDESREPUBLIK) 

Dr. D. BORINGER, Prasident, Bundessortenarnt, Rathausplatz 1, 3 Hannover 72 

Dr. G. SCH0TZ, Ministerialrat, Standige Vertretung der Bundesrepublik Deutschland 
in Genf, 28C, chemin du Petit-Saconnex, 1211 Genf 19 

NE'J.'HERLANDS /PAYS- BAS /NI EDERLANDE 

Hr. J.I.C. BUTLER, Chairman, Board for Plant Breeders' Rights, Postbus 104, 
6140 Wageningen 

Hr. K.A. FIKKERT, Lawyer, Ministerie van Landbouw en Vissery, Bezuidenhoutseweg 73, 
The Hague 

S\'iEDEN/ SUEDE/ SCHWEDEN 

Mr. s. HEJEGARD, Judge of the Court of Appeal, Svea Hovratt, Fack, 10310 Stockholm 

UNITED KINGDOI1/ROYAUME-illTI/VEREINIGTES KONIGREICH 

Mr. H.A.S. DOUGHTY, Controller, Plant Variety Rights Office, Whitehouse Lane, 
Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

Mr. A.F. KELLY, Deputy Director, National Institute of A0ricultural Botany, 
Huntingdon Road, Carnbrid0e CB3 OLF 

II. OFFICERS/BUREAU/VORSITZ 

M. B. LACLAVIERE, President 

III. OFFICE OF UPOV /BUREAU DE L' UPOV /BORO DER UPOV 

Dr. A. BOGSCH, Secretary-General 
Dr. H. HAST, Vice Secretary-General 
Dr. M.-H. THIELE-'viTTIG, Administrative and Technical Officer 
Mr. A. HEITZ, Aciininistrative and Technical Officer 
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IV. PRESENT DURING THE HEARING 
PHESENTS A LA SEANCE 
l\NIJ<ESEND 1-JfulREND DER ANHORUNG 

Mr. J.F. VANWYK, Director, Division of Plant and Seed Control, Private Bag X 179, 
Pretoria, South Africa 

Mr. J.U. RIEnV\NN, Attache A0ricole, South African Embassy, 59 n.uai d'Orsay, 
75007 Paris, France 

[Annex II follows) 
[L'annexe II suit) 
[Anlage II folqt) 
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ANNEXE II 

CALENDRIER PROPOSE POUR LA PREPARATION DE LA 
CONFERENCE DIPLOMATIQUE DE L'UPOV DE 1978 

1. Remarques preliminaires 

i) La Conference diplomatique preparera et adoptera 
un Acte completement revise de la Convention UPOV, c'est
a-dire un texte comprenant a la fois les dispositions non 
modifiees de la Convention de 1961 et de l'Acte additionnel 
de 1972, et les dispositions modifiees. 

ii) La decision relative aux Etats qui devraient etre 
invites a la Conference diplomatique et a ceux qui devraient 
etre autorises a voter sera prise au plus tard lors de la 
onzieme session ordinaire du Conseil (26 au 28 octobre 1977). 

2. Sessions preparatoires 

i) 8 au 10 mars 1977 : cinguieme session du Comite 
d'experts pour l'interpretation et la revision 
de la Convention; dixieme session du Groupe de 
travail sur les denominations varietales 

Le Comite etudie, avec les representants d'Etats non 
membres et d'organisations professionnelles choisis, les 
propositions visant a l'amendement de la Convention et se 
reunit ensuite pour adopter les conclusions a la lumiere 
de ces discussions. Il etablit les recommandations neces
saires a l'organisation de la Conference diplomatique. 

Le Bureau de l'Union est prie de preparer un projet de 
document preparatoire pour la Conference diplomatique, ainsi 
que d'autres documents. 

ii) 11 mars 1977 : quinzieme session du Comite consul
tatif 

Le Comite consultatif etudie l'etat d'avancement de la 
preparation de la Conference. 

iii) 20 au 23 septembre 1977 sixieme session du Comite 
d'experts pour l'interpretation et la revision de 
la Convention; onzieme session du Groupe de travail 
sur les denominations varietales 
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Le Comite, et eventuellement le Groupe de travail, 
etudie le projet de document preparatoire contenant 
les propositions d'amendements, ainsi que les autres 
documents necessaires. 

iv) 26 au 28 octobre 1977 
du Conseil 

onzieme session ordinaire 

Apres une etude prealable faite par le Comite consulta
tif le 25 octobre 1977, le Conseil prend note des documents 
et autorise leur distribution. (Il semble inapproprie que 
le Conseil approuve formellement les propositions de revision 
car tout engagement gouvernemental devrait etre reserve pour 
la Conference diplomatique.) 

Le Conseil approuve les arrangements ayant trait a 
l'organisation de la conference et la liste des observateurs 
qui y sont invites. 

v) Janvier 1978 

Le Secretaire general de l'UPOV envoie les invitations 
a la Conference diplomatique, et en meme temps, les docu
ments preparatoires. Les gouvernements et les organisations 
internationales sont pries, en outre, dans les lettres 
d'invitation, de soumettre par ecrit leurs observations et 
leurssuggestions eventuelles avant la fin du mois de juin 
1978. 

vi) Septernbre 1978 : septieme (et derniere) session du 
Comite d'experts pour l'interpretation et la revision 
de la Convention; douzieme session du Groupe de 
travail sur les denominations varietales 

Le Comite, et eventuellement aussi le Groupe de travail, 
se reunit pour etudier les observations et les suggestions 
re~ues des gouvernements et des organisations internationales. 

3. Conference diplomatique 

La Conference diplomatique se tiendra probablement 
entre le 3 et le 26 octobre 1978. Sa duree doit encore 
etre fixee. 

(Fin du document] 


